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2. Tout bill qui comporterait en votre fa
veur un don de terre, d’argent, ou une grati
fication.

3. Tout bill permettant l’emploi du papier- 
monnaie ou d’aatre monnaie ayant cours dans 
les offres légales, si ce n’est les espèces du 
royaume ou autres espèces d’or ou d’ar
gent.

4. Tout bill imposant des droits différen
tiels.

5. Tout bill dont les dispositions paraî
traient incompatibles avec les obligations qui 
nous sont imposées par traité.

6. Tout bill qui pourrait affecter la disci
pline ou le contrôle de nos forces de terre et 
de mer dans notre dite Puissance.

7. Tout bill d’une nature ou d’une impor
tance extraordinaire, pouvant préjudicier à 
notre prérogative ou aux droits et à la pro
priété de nos sujets, résidant hors de notre 
dite Puissance, ou au commerce et aux inté
rêts maritimes du Royaume-Uni et de ses dé
pendances.

8. Tout bill que nous avons refusé de sanc
tionner, ou qui contient des dispositions aux
quelles nous avons déjà refusé notre assen
timent.
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